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"Deutsche Bahn met le couteau 
sur la gorge des concurrents" 
Les concurrents de la Deutsche 
Bahn ont réussi à porter leur 
part du marché allemand du fret 
ferroviaire à 210f0 l'année der- 
nière. Un beau résultat selon les 

normes européennes mais tou- 
jours susceptible d'amélioration. 
C'est ce que déclarent les grou- 
pements d'intérêts Netzwerk 
Privatbahnen et Mofair dans 

leur rapport sur la concurrence 

2008-2009. Selon eux, la DB 

abuse de sa position de force. 

Pieterjan Van Wyngene 

Le développement des 

acteurs privés en Alle- 
magne est freiné par le 

démantèlement de l'in- 
frastructure ferroviaire", précise Hart- 
mut Gasser, le président de Netzwerk 
Privatbahnen. "Ces dernières années, 
DB Netz a négligé pas mal de voies de 
dépassement, de chargement et d'évi- 
tement. Elles étaient en effet super- 
flues dans la stratégie de la Deutsche 
Bahn. De ce fait, beaucoup de trajets 

n'ont plus de réserves de capacité." 

Selon Gasser, les choses ont pris- 
une mauvaise tournure aû mòment 

où les pouvoirs publics allemands 
ont décidé de porter la DB comme 
un groupe intégré à la bourse (ce qui 
a fmalement échou'é). Le démantè- 
lement du réseau ferroviaire devait 

Rapports de marché actuels 
dans le fret ferroviaire allemand 
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assainir la situation financière de la 

société-mère. "Dans ce contexte on 
a consciemment négligé le fait que 
le sort de l'infrastructure ferroviaire 
allemande était entièrement entre les 

mains de la DB. Toutes les infras- 
tructures qui, aux yeux de la DB, 
n'avaient plus d'utilité, pouvaient 
être démantelées sans concertation 

avec les opérateurs privés." 
L'étude réalisée par Kompetenz 

Centrum Wettbewerb (KWC). confir- 
me que lapolitiquc: relative au réseau 
ferroViaire connaît des problèmes en 

Allemagne. "Les gains financiers que 
la Deutsche Bahn veut générer via 

l'infrastructure sont diffIciles à conci- 
lier avec les souhaits des opérateurs 
privés", précise Michael Holzhey de 

KWC. "La DB tâche d'augmenter ses 
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recettes via des hausses des redevan- 
ces d'usage des gares de formation, 
des sillons et de l'énergie. Il va de 

soi que les concurrents en sont la 

dupe." Il souligne dès lors la poli- 
tique ferroviaire contradictoire des 

pouvoirs publics allemands. "D'une 

part, ils demandent à DB Netz de 

tenir compte de certaines prévisions 

quant aux bénéfices et d'autre part 
ils veulent stimuler la concurrence 
sur le marché." 

"HONTEUX" 

Selon Holzhey la solution est pour- 
tant évidente. Une scission complète 

entre la gestion de l'infrastructure 
(DB Netz) et les opérations ferroviai- 
res mettra un terme aux problèmes, 

- 

'd' 
.-T'T"T--. 

5 

déclare-t-il. Aujourd'hui, les deux 
compétences relèvent toujours du 
même holding. Netzwerk Privatba- 
hnen avance encore une autre raison 

pour soutenir la proposition pour un 
gestionnaire indépendant de l'infras- 
tructure. "Les opérateurs ferroviaires 
privés sont souvent désavantagés à 

cause des conditions d'utilisation 

peu claires et contradictoires du 
réseau allemand." 

La DB dissimulerait par ailleurs 
des informations sur l'infrastructure 
sous le prétexte de la confIdentia- 
lité. "La motivation derrière l'attri- 
bution des sillons devient de ce fait 
difficile à contrôler", souligne Gasser 
qui qualifIe de "honteux" le fait que 
seulement 16% des transports de fret 

empruntent le raiL 

Le verdict du rapport sur la 
concurrence est impitoyable. "Tant 
que les nouveaux venus sur le mar- 
ché devront faire face à un acteur 
de marché super puissant et protégé 

par les pouvoirs publics - qui, en 
plus, a le monopole de l'infrastruc- 
ture ferroviaire - les investisseurs ne 
considéreront jamais le marché fer- 
roviaire allemand comme attractif." 
La Deutsche Bahn ne veut pas enten- 
dre cette conclusion. Le fait que la 
part de marché de la concurrence 
continue d'augmenter. est selon la 
société des chemins de fer historique 

la meilJeure preuve que la situation 
du marché en Allemagne est bien 
saine. 

. Accord sur le tunnel 
de base du Brenner 
La construction du tunnel de base du 

Brenner, qui reliera l'Autriche à l'Ita- 

lie, va pouvoir débuter. Le ministre 
allemand des Transports Wolfgang 
Tiefensee et ses homologues Altero 
Matteoli (Italie) et Doris Bures (Autri- 
che) sont parvenus à un accord de 
principe. 

Les travaux devraient en principe 

débuter en 2013, de sorte que des 
trains devraient pouvoir emprunter le 

tunnel de 56 km d'ici 2022. L'ouverture 

était initialement prévue pour 2015 
mais des problèmes de financement 
en ont décidé autrement. L'Autriche, 

l'Allemagne et l'Italie s'étaient pour- 
tant engagées en 2006 à supporter les 

coûts ensemble avec l'Europe. Le prix 

total est estimé à 8 mia. d'EURo 

a www.bbt-ewiv.com 

. "les wagons usés 

compromettent 
la sécurité" 
Les transporteurs de fret ferroviaire 
font trop souvent appel à des wagons 
usés ou surchargés. C'est ce que décla- 
re Bert Klerk, directeur du gestionnaire 
du réseau ferroviaire néerlandais Pro- 
Rail. Selon lui, cela a des conséquences 

pour la sécurité du trafic ferroviaire. 
Il émet ces critiques suite aux récents 
accidents impliquant des trains de mar- 
chandises à Vleuten près d'Utrecht et à 

Amsterdam-Muiderpoort. Selon ProRail, 

ces accidents ne sont pas un cas isolé et 
les opérateurs de fret n'accordent pas 

une importance suffisante aux règles de 

circulation. Les transporteurs démen- 
tent les critiques de Klerk. 

a www.prorail.nl 
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La CE analyse les amendes 
dans le transport routier 
Les infractions aux règles européennes en matière de temps de 

conduite et de repos diffèrent dans chaque pays. Tant le type de 

sanctions que le montant des amendes et la catégorisation des 

infractions divergent C'est la conclusion de la Commission euro- 
péenne dans un rapport sur la politique relative aux amendes. 

Joris Delporte 

"Les Etats membres doivent harmoniser leur politique d'amendes", 
estime la Commission. 

III 
e rapport analyse "com- 
ment les Etats membres 
sanctionnent les infrac- 
tions graves aux règles 

sociales dans le transport routier". 
Par "règles sociales", la Commission 

veut parler des règlements relatifs 

aux temps de conduite et de repos 
et au tachygraphe. Une autre ordon- 

nance oblige les Etats membres à 

traduire ces règles par une politique 
d'amendes "dissuasive et non-dis- 
criminatoire". Et c'est là où le bât 
blesse. Les fédérations du transport 
routier se plaignent depuis longtemps 
du montant trop élevé des amendes 

et des trop grandes différences entre 
Etats membres. 

Dans les grandes lignes, le rapport 
de la Commission donne raison aux 
fédérations. Le rapport indique ainsi 

que "la politique de maintien diffère 

considérablement d'Etat membre à Etat 

membre". Et de poursuivre que "tant 
le type de sanctions que le montant 
des amendes et la catégorisation des 

infractions divergent sensiblement". 
Tous les Etats membres appliquent 
des amendes mais ils ne procèdent pas 

tous à l'immobilisation du véhicule ou 
à l'incarcération du chauffeur. 

Et les choses se compliquent enco- 

re lorsque la Commission inventorie 
les manières dont les Etats membres 
classifIent les types et modulent les 

amendes en fonction de cette caté- 
gorisation. Les 26 pays européens 

qui ont coopéré au rapport suivent 

souvent une propre logique, de sorte 
que le montant des amendes dif- 
fère considérablement. Les amendes 

maximales pour une même infrac- 
tion peuvent être jusqu'à dix fois plus 

élevées dans un pays européen que 
dans un autre. Ainsi, un chauffeur 
qui dépasse le temps de conduite 
maximal de 2 heures paie jusqu'à 

4.600 EOR en Espagne, contre une 
amende maximale de 400 EUR en 
Grèce. La Commission remarque que 
"les différences ne sont qu'en partie 
attribuables à des différences socio- 
économiques entre Etats membres. 
Les chauffeurs et entrepreneurs 
en transport sont en conséquence 
confrontés à des signaux variés quant 
à la gravité des infractions aux temps 
de conduite et de repos. 

Le rapport conclut que le décalage 

actuel dans les politiques d'amendes 
crée une situation où tous les acteurs 

du transport routier n'opèrent pas dans 
un contexte identique. C'est pourquoi 
la Commission invite les Etats mem- 
bres à "faire le nécessaire pour une 
application plus hannonisée des règles 

sociales dans le transport routier". Ils 

doivent dans ce contexte se baser sur 
une annexe de l'ordonnance 2006/22/ 

EC. Cette annexe récente comprend les 

lignes directrices sur la catégorisation 

des infractions. 

a ec.europa.eu 

. Volvo Group est 

fortement affecté 

par la crise 

En avril 2009, le nombre de véhicu- 
les sortant de la ligne d'assemblage 

du Volvo Group a diminué de 63% 
par rapport à avril 2008. Le nombre 
de véhicules livrés a régressé de 54% 
depuis le début de l'année jusque fin 

avril. Les chiffres concernent l'en- 
semble du groupe Volvo. Il s'agit des 

marques Volvo Trucks, Mack, Renault 
Trucks, Nissan Diesel et Eicher. En avril 

2009, Volvo Trucks a vu le nombre de 

véhicules livrés diminuer de 67% par 

rapport à avril 2008. Globalement, 
Renault Trucks a livré 64% moins de 

véhicules en avril 2009. 

a www.volvogroup.com 

. Continental absorbe 

Schaeffier 
La tentative du producteur de com- 
posants automobiles Schaeffler de 
reprendre le fabricant de pneus Conti- 
nental pourrait prendre une tournure 
inattendue. Schaeffler avait déjà 36% 
de Continental en mains. La reprise 

était entièrement financée par des cré- 
dits. Si Schaeffler était jusqu'à présent 
le chasseur et Continental la proie, les 

rôles semblent aujourd'hui inversés, 
indique le Handelsblatt. Pour maî- 
triser l'endettement (23 mia. d'EUR). 

les deux entreprises travaillent selon 

les banques à une fusion avec Conti 
AG comme holding. Les entreprises 

réalisent un chiffre d'affaires cumulé 
d'environ 33 mia. d'EURo 

www.conti-online.com 


